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Pack LOCATAIRE
Louez en toute sérénité



Vous êtes locataire ? La location a bien des avantages et  
il est important de vous y sentir bien. Au même titre que 
les propriétaires, les locataires ont en effet le droit de jouir 
paisiblement de leur logement. 

Mais qui dit location dit aussi contrat de bail, garantie 
locative, état des lieux…  Par manque de vigilance ou d’in-
formations, ces aspects de la location peuvent vite devenir 
de sérieux inconvénients. Avec le Pack Locataire, ne profitez 
que des avantages de la location !

Home, Sweet Home avec le  
Pack Locataire pour 8 EUR/mois (TTC)

Le Pack Locataire répond  
à vos besoins spécifiques



SOUTIEN JURIDIQUE

Des informations & conseils juridiques
Les doutes, sujets de discussion ou conflits dans le cadre du 
contrat de bail peuvent être nombreux. Pour vous aider, le Pack 
Locataire met à votre disposition des spécialistes qui vous 
informent et vous conseillent quelles que soient les questions 
relatives à votre contrat. 

Vous désirez être assisté lors de l’état des lieux ? Nous vous 
proposons une liste d’experts agréés qui se chargent de le 
dresser en toute impartialité et en respectant des normes de 
qualité et de service.

La défense de vos intérêts à l’amiable
Vous n’êtes pas d’accord avec votre propriétaire et le dialogue 
s’avère difficile ? Nos spécialistes vous aident à trouver une 
solution à l’amiable, au mieux de vos intérêts.

« Le propriétaire me compte des frais injustifiés et il ne veut 
pas me rendre ma garantie locative ! »

Une prise en charge en cas de procédure judiciaire
Une procédure judiciaire s’avère malgré tout nécessaire ?  
AG Insurance prend en charge tous les frais liés à la défense 
de vos intérêts (tant les frais de procédure, d’avocats que 
d’experts).

« Je suis en conflit avec  
mon propriétaire, je me  
sens démunie.  
Que puis-je faire ? »

Le Pack Locataire répond  
à vos besoins spécifiques



SOUTIEN FINANCIER

Jusqu’à 2 000 euros d’avance sur la garantie locative 
& 500 euros en cas de déménagement anticipé

« La société qui employait mon mari a fait faillite. Mon seul 
salaire ne suffit plus à payer le loyer. »

Certaines circonstances de la vie peuvent vous amener, 
vous ou votre propriétaire,  à devoir résilier le contrat de 
bail plus tôt que prévu. Vous serez amené à devoir chercher 
une autre location et à prévoir une nouvelle garantie locative 
alors que vous n’avez pas encore récupéré la précédente. 

Pour vous soulager dans cette période difficile, nous vous 
avançons un montant égal à 2 mois de loyer avec un maxi-
mum de 2 000 euros. De plus, le Pack Locataire indemnise 
les frais de votre déménagement jusqu’à 500 euros.

« Nous devons déménager pour laisser l’appartement au 
fils du propriétaire. »



Jusqu’à 750 euros en cas de relogement temporaire

« La réparation de la chaudière dure plus longtemps que 
prévu. Impossible de rester dans l’appartement avec ce 
froid. » 

Vous devez être relogé d’urgence car votre logement est tem-
porairement inhabitable ? Ou inaccessible car les autorités vous 
en empêchent l’accès ? Avec le Pack Locataire, vous profitez 
d’un forfait de 150 euros par jour pendant 5 jours maximum.

 « Deux trains sont entrés en collision. Certains wagons 
contenaient des produits toxiques, le quartier a été bouclé. 
Impossible de regagner la maison… grâce au Pack Loca-
taire, toute la famille a pu loger dans un hôtel le temps que 
tout danger soit écarté. » 

ASSISTANCE 24 H/24

Un homme de métier pour vous dépanner

« La porte du garage ne fermait plus et nous étions sur le 
point de partir en week-end à la mer. »

Avec le Pack Locataire, vous pouvez faire appel à l’Assistance 
Locataire 24 h/24. Ce service vous envoie un  technicien sur 
place (plombier, électricien, serrurier…) dès qu’un événement 
imprévu empêche l’usage normal de votre logement et néces-
site une intervention rapide. De plus, AG Insurance prend en 
charge le coût des 2 premières heures de main d’œuvre (jusqu’à 
200 euros maximum). Sans franchise et jusqu’à 3 fois par an !



Votre courtier

SOUTIEN JURIDIQUE

1. Des informations & conseils juridiques
2. La défense de vos intérêts à l’amiable
3. Une prise en charge des frais dans le cadre  

 d’une procédure judiciaire

SOUTIEN FINANCIER

4. Une avance sur la garantie locative jusqu’à 2 000 euros
5. Jusqu’à 500 euros en cas de déménagement anticipé
6. Jusqu’à 750 euros en cas de relogement temporaire

ASSISTANCE 24 H/24

7. Un homme de métier pour vous  
dépanner

Ce document contient de l’information générale. Le Pack Locataire est un complément 
à l’assurance Top Habitation d’AG Insurance. Consultez votre courtier ou rendez-vous sur 
www.aginsurance.be/broker pour connaître le contenu et les conditions de cette garantie 
complémentaire.

7 bonnes raisons  
de se protéger avec  
le Pack Locataire
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Home,  
Sweet Home 

avec le  
Pack Locataire 

pour 8 EUR/mois (TTC)


